
DEMANDE D'AUTORISATION N" 13806*03 

MINISTÈRE OE L'INTÉRIEUR D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROT.ECTION 

ArtiOOs L223-1 8 L.223-9, L.251-18 L.255-1 et L 613-13 du code de la sécurité intérieuf8 ·décret d'application n"96-926 du 17 octobre 1996 

V.ulllez Indiquer dans la case c'"8pria le numéro du cUpart.ment de la pNfectul'9 
comp6ta"'9 (H •'•git du d6part1111ent dans lequel voua souhaitez in1taller votre ayst6me de 
vtdéoprotectlon aauf a'H •'agit d'un eyet•me an muu couvrant plueleun départements 
auquel cae voua devez saisir 11 pr6fecture du département où est inat.llé le siège eocl1I~ • 

1 • NATURE DE LA DEM.ANDl! . . . . · · ' ' . . . ;· · 

LJ Demande d'autorisation d'un nouveau système 

~ Modification d'un systéme autorisé IN"dedoa'9r 

O Demande de renouvellement d'un système autorisé 1 N" de douter 

Nomden11 

PARTIE RESERVEE A L'ADMINISTRATION 

DATE D'ARRIVEE : 

RECEPISSE DELIVRE LE : 

DATE DE LA DECISION : 

6rnc:n~Îion de la coA~di~iéi~·;rii~~j;j~ -~~··l~·~;·i~~~-~~d~~·d~Ï;ét~bii·~;;;;~;ic;~·~·j;~~~ri~~-~~~i::::J~::::$'i~-r!i.i.:;:·iii:'f:i.~i.::::: ,._..,, .ez...-.w.s1$11.!! (si dlNrent ~•la rai~ IOd•> : ... -....... __ ,_.,;,_.,. .. _ .. ; . ...., ... .,..,.....""""' .. -.-----;,·-
,... !.. ~:rJ.\tl.t:t: ....... ~.e:"&L .... ::r...t,~ ... s.1..: ... ~ ............ ~~,·-~ .. ~· ... -.. ~ ... ~ ......................... -... ....... ~~--.. ~··• ...... Mtii.-.-~~.~~-
• • , ._......., __ ....._..._... • •• "' ••--t••• • • .a ••~• ••• • •··-•··· ___ ..., , - •• • -•••'" •• •• ., ... , 1 ,...._._.,_.,., ... , ,. _ • .. , .......... ,.,.,, uu•• •• ••••••-----·••••••• - n- ,...,.w•- • ••~ • ... - •-• 

a) Informations gjnmlu \ e. J \ \ _ \ 1 
Honilrts d'ouverture (pour les établissements ouverts au public) : d,, .. ~"" Â .. .U.... •.. ""'~ .. dr. .. Îla.": •. :{l.L..Mr.:.:11. ·~~ 
A préclaer le ca• •ch•ant, (descr1pUona des éventueNes agressions survenues ou risquas à prendra en compte) : 

b) Fln.,lré du s)IStème (veuillez cocher la ou les cases correapondan!el) : 
!il Sécurité des personnes [i Protection des bêtiments publics 
i:l Secours à pen;onnes • défenae contre l'incendie ~ Régulation du trafic routier 

préventions risques naturels ou technologiques 0 Lutte contre la démarque inconnue 
0 Défense nationale l!Q Prévention d'actes terroristes 
~ Prévention des atteintes aux biens O Prévention du trafic de stupèfianla 

0 Prévention des fnlllde1 douanières 
0 Rëgulatlon flux tranaport autre& que routiers 
!Ml Constatation dea infractions aux règles 

de la clrculation 

O Autre (pr6dser) ........ - ... --.... ··--·-

4-1) LIEU D'INSTALLATION ET NOMBRE DE CAMERAS (cette iubrique n'est pas à reneeigner pour les demandes portant sur un p6rimitre vidéo
prolégé, dans ce cas vous ne devez renseigner que la rubrique 4-2) 
Adresse : Numéro de voie Extension (bis, ter ... ) Type de voie (rue, av ••• ) Nom de la voie Code postal Commune 

., ... .. ~···-·· ,._ ................................. loio'-nt •111•111t>~•~((~,, .... , ... ..._.._.... ..... ..... --.. .. ~~~-... ,.........,.. ........... _... ....-...... ~ .... -~ .... ·-"··· 

Nombre de caméras intérieures : ................. Nomblilt de caméras extérieures :-....... ,_.~Nombfe de caméras visionnant la voie publique: ... 4-...... 1 

# , • .,,, dN CltlllltN lnltalldes M •'""1 cjff cam4m inU/lfe1 dina un leu OU-1 I ~ .-
d l'inMd!Jur. d'unélablllement .,.,pulllll;nonOOW111tou-1111INl/llrwt · • ~t 1.,~ 
.._,..,.. 4G/1Nnt /9 plan dfl dMall Il'" ne visionnent PH lil l'Ole pulJllque ~ 
..... - (cl notice) jalndre le cas ~htlanl"' plSll dfl dMail.,"',.,, "",,,._(cl notice) .. ~s 

Pour les ay1tàmes de moins de 8 caméras install ... à l'lntértaur d'un MabllHement ouvert au public, veuillez Indiquer cl..,.... la auparft
c;le de l'ét.bllasement : --·-"" 

4-2) DEMANDE PORTANT SUR UN PERIMl':TRE VIDÉOPROTEGE (cette rubrique ne doit êlre..tanseignée que &I vous souhaitez avoir recours à la 
notion de pjrimèlre vkléoprotégé) 

Si au moins une des camèras que vous souhaitez instaler doit vlsuaUser la voie publique, veullez cocher la caae ~s :i/1 
D61init1tion du périmètre : pour déimiter ce përimètre, veuillez indiquer ci-aprh les diffërentes adresses (8 au maximum) qui constituent l'environne- ' 
ment de ce p6rimètre. 
Adresse : Numéro de voie Extension (bis, ter ..• ) Type de voie (rue, IV ••• ) Nom de la vole Code postal Commune 

' "'%.""'D'if.· .. :···· ':;; ........ ~··:b·;.·"·' '\~.:.· .. ~ ...... ~ .. • -··-·; ........ .. ..... ····'·-·····1;:.~· · ··· -·-·-
.... 1;;1 •• 'l.~f:,.M (~ ..... ~.Ill ~ll..lo._._ •' .. _, .~!. .. ,~.\1. .. .,,,,.,, .. .,.-, ·•-••••-•M .. • ~.._,,.._. ___ ..,,. 

-~~----~ ....... -.· . .-. ...,,.,..,~·~·---~· ·-··-····· .. ··~ H•-· -··0- ·-· ......... ~~· -~·~· ..... ~~~ 
·,.~·-···N-• .. tt• ~.·.~-..... ~~~---·~· .• .. •.h••••-.,•·-~·· ... ~·-'"""'~-~...- .... H ....... ~f9'(1"-t~w41f .... t..j.......................... ••-....... -.......... ...__,..1'!11!"_,,,...~~ ... '! 

.................... 

'""·•-... ·-··....... .. ....... _ ... _.. ..... ~ ·····~--"!"!"·.,~., ........ ,..~.... . ............. :t"ll ... h•~----~ .. ~-)M.......... ,....,,_: ... ,_.......... •"!I, ......... ~ ... ~·!~ 
..... -····-•..,. .. _........ ...,.,...~.-...... _.... ..... _....... ··-·~"-••"-" .. ···~·- .._.; • ..-.. ........ -.,i:~~~··"-· ... ~"~··· -··~··-···~··· -~· .. ~1111-•• ................ _ 



D•l•I de con.wvetlon da lmage11 (uprlm• en}oura) 1 "" .... ---de 10jollN} 

&lstence d'un~ de retntnsmlalon du Imagea : 
si oui, v.uHlez aocher,. case~ ol-••DUS 
Retransmlsalon en temps réel : 
Retransmission en temps différé : 

(i( oui 0 non 

L.e aysttme de ~ est-li mis en plac. p.r un lnstllllateur certlfll '? O oui il non 
al oui, veullez indiquer d-Gesaous le nom de cet inalalateur ou de cette sociét6 d'inlldlltion ainsi que son numéro de certification. 

Nom de l'installateur ou de la société : ................ , ............................................... _" __ • ..,_ •• _____ .. ._...de OlfflllGltlon ••• - ..................... . 
Cet installateur vous a-t-11 remis une attestation de conformité aux normes techniques définies par rarrêté du 3 aoôt 2007 ? 0 oui O non 

Si l'lnstalllteur n'Ht paa certlfl•, veuillez joindl9 un questionnaire pr6ciaant les caractntiques techniques du dispositif et sa conformité aux nonnes 
tcohnlquoo définico por l'orr~té du 3 ooQt 2007 µ ,..,lllMJ. ' 

NOM. .. ........... . Prénom : ..... Fonctions .... . A.i~€ ...... ............................................ ··--··-·· .. -· 
NOM : ..... ......... Prénom . .._. Fonctions : .G:1NS.€.ÎLL.t/t ..... ~111.t.1...\f.r.Vr.· ....................... .. 
NOM: ........... . Prénom : ..... Fonction& · .~.~.t,.J:.t.~ .... b~..f.. .. d~ ... ~~'.1..<1-'.Ù<~::;, ........ . . 1. 

NOM :-- M-·--···-· .. ··-· .. - ............. -.Pr6nom : ··---.. ·-·· .. ~ ......... - Fonctions : .. l..QL.1~c..:.E....... .. .; .. 1" ... 1.. .~.r.n.c.k" .... (f,4k . ..,:.L'! ..... ) 
Une de cea peraonnea hablllties relive-t-elle d'une soclé1' prlv6e ~gatalre : O oui l1il non -t '""""'·~~ ""'' 
Il,._ dll qualtll pet9011nes. -• _.,,,, -(per coumwœ -Allme lleatltlllil/1111/ une liste com,,#tne/llMw. J.,. Je: ' 

7 • TRAITEMENT :DES )MAGES.(ceUe ~.1hr'que n'es\ a H!l'1S~iqner Ql•~ ~' '"" ln>Clge~ 'font l uL,iet d'u" 1ra 1te11~en1 dari:. i.·1heu 111ft<:rnrr de 
Lel\ll ,1e f 11))1-1lantat,on-dl.1'l>y.stéme e!tou' P,a• une, pe1svA11<c a~!lr<J qLit lt rnspunsaut-:' rlll sys!f: rnel _, ' . ~·: · ... -. . . .. ., •. __ •. 

Adresse du Meu de traitement à renaeigner d-aprts • 

Numéro de voie Extension (bis, ter ... ) Type dit "'9("'8, av ••• ) Nom da la vole Code pottal 

~·~·;;;;;;;~; es;·:;~:;·~~·; ·~·~·;~ce~;;·~~ ~:..~.!!~~::~f:::::;t~~~:::· .. 
Si oe traitement est effectué par une personne, veuillez indiquer <>après ses noms et prénoms : ··-·-·-" ... ...,._.,_._,.,......_.....,.._ ..... 

8 • SÉCURITÉ ET CONFfD.EHTIALJTÉ . · · . . • , : · . 
' - ' , J .... • 

(nous vt;11.S 1e"w?rc101~~ de décrire ct-ttessou~ les ~k'sure;; aôopteE's 1iour ''"'~urt::• ta uun'•ùf:'l •lti!if11· ~ties m1Jges, ·." • , _ 1 

.. .. ............ . Prenom : - .............. Fonction de cette personne : ... rtAi.R.t::." ...................... .... . 

ou service responsable : .................... ~ ...... - ............. - ..... - .... _ .. _ .... ··~- Téléphone : ... Œ.65 . .S'i . .Z-S,a:l ___ ................... . 
Veulez renseigner d-aprts l'adresse de cette personne ou de ce service : 

~.~:: ~:~:~.~~:~.:~·> JI.r~ .. à.~~::> f.:~l:L~ ... v.rz;zc:_~~_,_ JE:.~ 
Cocmrune 
( . - - 1:1p;:11 )J -~41r.1.~ ... :t .. 1.f,)f."\.'- . 

Fonction habilitant le dédarant à signer : ... .. 4, ..... 'ti.Q.ÂUL .... :;" 
L• ...,_.. 1·.nvege * •• - -..x ll1ic:le1 dU cod9 de la 16Qall6 lrU<1eure ,_, 61• ~-

SIGNATURE Eî CA oate : ......... " ......... n.9 .. JAll. ... ml .............. . 

Conlotm6menl •"" dispoallions de Alt jarrvi9r 11178 ffll•IMI ~ fln#omle/lqw, eux lllihie13 el eux 111.,..s, I• dllmwrdeur NI /llfo""4 qc.w lN ffllll•lfjfletMtltl qu'il doit fournir pour 
11111isfei19 ae dllmellde font r olljet d'Ull tn1illlment •utom11tfsd ,,., • ptfl'ectunJ du feu de dlpOt de sClll dœlier. L• droit d'ecc;is et da l9Clllfcallon 1'•x•l'C9tll 1upnl• Cie et1!111,,,.IKlunJ. 



19-04-A • 
PREFECTURE 

Direction 
de.s Scrvka du Cabinet 

Service da Skurlt& 

Burua de la Skarlt~ 
hatbiieurc 

Ulwrtt • l,•lhl • F,.,.,,,,,, 
RÉPUBLIQJJI PIANÇAISE 

PRÉFET DE L'AVEYRON 
[ 

Objet : Autorisation de modification du système de vidéoprotection sur 
la commune de ST AFFRIQUE (12400). 

LA PREFETE DE L'AVEYRON 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, 
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255.1 ; 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure 
relatif à la vidéoprotection pris pour l'application de la loi modifiée 
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à 
la sécurité ; 

VU I' arrêté préfectoral n° 2013004-0005 du 4 janvier 2013 portant 
composition de la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection ; . 

vu l'arrêté préfectoral n° 2016174-049 du 22 juin 2016 autorisant 
l'installation .d'un système de vidéoprotection sur la commune de ST 
AFFRIQUE (12400) ; 

VU la demande de modification du système de vidéoprotection autorisé 
sur cette commune, présentée par M. le Maire; 

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection du 27 février 2019; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de 
l'Aveyron; 

-ARRETE-

Article 1 : M. le Maire est autorisé' à modifier le système de 
vidéoprotection sur la commune de ST AFFRIQUE (12«10). 

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande. Il remplace celui 
autorisé par l'arrêté préfectoral n° 2016174-049 du 22 juin 2016. 
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Ce dossier.est enregistré sous le numéro 20180198 au registre tenu en 
Préfecture des demandes d'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection. 

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq 
ans. 

Article 3 : M. le Maire est responsable de l'exploitation de ce système de 
vidéoprotectlon. 

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le 
délai maximum de dix jours. 
Le droit d'accès aux images doit obligatoirement s'exercer sur place, 
directement auprès du responsable de M. le Maire. 

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de 
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité responsable. 

Article 6 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre 
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système. 

Article 7 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles 
que, changement du titulaire de l'autorisation, d'activité, ou affectant la 
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être 
déclarées. 

Article 8 : La présente autorisation peut être abrogée en cas de 
manquement aux obligations des articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, 
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application 
ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a 
été délivrée. 

Article 9 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aveyron est 
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

Po~ le Préfet et par délégation, 
Le Directeur es Services du Cabinet 
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Annexe : Descriptif des Périmètres vidéoprotégé 

Périmètre 1 : 

• Boulevard Aristide Briand, y compris la place de la Vernière ainsi que la cour des 

Services Techniques (photo3) 

• Boulevard Carnot 

• Boulevard Chanoine Coste 

• Avenue Alphonse Pezet 

• Boulevard Emile Borel 

• Boulevard de la République 

• Boulevard Charles de Gaulle 

• Boulevard de Verdun 

Périmètre 2 : 

• Boulevard de la Capelle 

• AvenueJean~aurès 

• Impasse Moulin de Madame 

• Avenue de Millau 

• Avenue Maurice Fournol 

• Avenue Alphonse Pezet 

Périmètre 3 : 

• Boulevard de Verdun 

• Av. Jules Bougougnon 

• Av. docteur Lucien Galtier 

• Route de Bournac 

• Av. Georges Pompidou y compris le site de la déchetterie intercommunale rue J 

Boudou (photo4) 

• Boulevard de la Résistance 

A ces 3 périmètres viennent s'ajouter 2 lieux d'lmplantatlon de caméras { 

• Une caméra fixe 360° 4 objectifs sur le parking du stade Bayol (rue des noisetiers) ; 

d. photo 1 

• Une caméra fixe 360° 4 objectifs sur la zone de La Gravière (lotissement des 

marroniers) ; cf.photo 2 



Pr~derA~on 

l);illt die (6c;eplio<I ile rAR'. 1i.l()1f2<l~ll 
112C-~C).20t00Hltl-AA ~tiJ_Oit·AR 

ARRETE DE DELEGATION 
DE FONCTIONS 

Le Maire de la Commune de SAINT-AFFRIQUE, 

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-18, 
VU, le procàs-verbal de la séan(e du ConseH Municipal en date du 6 avril 2014 concernant les 

\ 

d~légatlons d'attribution du Conseil Municipal au Maire, 
VU, la délibération du Conseil Munkipal du 30 mal 2016 pour la mise en place de la vidéo protection 
sur la Commune de Saint-Affrique, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Les personnes habilitées à accéder aux images de la vidéo protection sont les suivantes : 
Adjoint au Maite en charge de la sécurité, 
Directeur Général des Services, 
Responsable de service de la Police Municipale, 
gent de la Police Munldpale, 

-~...:...._ ........ ...._..sponsable du service lnfonnatique. 

ARTIÇlE 2 : Les principaux objectifs cfe la vidéo protection sont (llste non exhaustive) : 
• La sécur1t• des personnes et des biens, 
• la régulation du trafic rouder et la sécurité routière, 
• La protection des bâtiments publics et leurs abords, 
• La 1estton de l'espace public. 

ARTIClE 3: la ville de Saint-Affrique s'engage à respecter les obligations législatives et 
réglementaires qui encadrent le régime de la vidéo protection afin de velller au bon usage de ce 
système et garantir les libertés Individuelles et collectives. La mise eo œuvre du système de vidéo 
protection doit respecter les textes fondamentaux protecteurs des libertés publlques et privées. 

• L'article 8 de la convention européenne des Droits de l'Homme et des libertés 

Fondamentales, qui dispose que toute personne a droit au respect de sa vie priv'e et 
familiale, de son domicile et de sa c0rrespond1nce ; 

• L'article 11 de ra même convention, qui protège le droit à la liberté de réunion et 
d'association ; 

• La constitution de 1958, en partlculler le préambule de la Constitution de 1946 et la 
déclaration des droits de l'homme et du citoyen. 

Le syst~me de vidéo protection est soumis aux dispositions légales et réglementaires qui lui sont 
applicables : l'article 10 de la loi du 21janvier1995, la loi lnformatlque et libertés do 6 janvier 1978 
et le d'cret du 17 octobre 1996. La ville de Salnt·Affr1que applique également les dispositions Issues 
de la jurisprudence administrative, judiciaire et européenne. 

ARTIClE 4 i Le présent arrêté sera Inscrit au registre des actes de la· Mairie et copie en sera adressée 
à Monsieur la Sous·Préfet, Monsieur le Procureur de la République et Mon~ur le Receveur 
Municipal. 

Fait à SAINT-AFF 

Le Maire, 



ClllJ) 
N" 51338#02 

Questionnaire de conformité d'un système de vldéoprotection à l'arrêté du 3 aout 2007 
portant définition des nonnes techniques des systèmes de vldéoprotectlon. 

Je aou&SIQ~ ..... ,.f... .... ~r.c.. .. ,., .. A\Al-..... r..A\Ji .. (;Q..w.M.~G.~ ....... ... , .... , 
certifie parla prflsente que 1-système de vidéoprotection p'our 1 ·• · é une autorisation en 
date dU- installé psr n ~#$~~ rinatallateur) ... '$ ~ (> (> ~ • 
est conforme aux dispositlOns de l'srrëté dt1 3 aoüt 2007. .f!! Q "1~\ . 

Fait ci ................. . .,, re.) ... O. 9 . .JAN. ... 2019 

C•ract•ri•tfqu•• générales : 
•· Nombnt de camn• : 

0 

0 moins de 8 caméras i_ a caméras ou plus 

b. Mode de fonctionnement du système : 
8J_e système comporte des caméras â plan large (destin6ee à une compréhension des situations) 

et des caméras é plan étroit (ausceptiblet de permettre une reconnaissance des individus) 
0 Le système ne comporte que des caméras à plan large 
O Le systàme ne comporte que des caméras â plan étroit 

·----··--,........,--
Mode cl'enraglstNtnent des image• : 

•· Le stock.,. des lmeges est-li ? 
Analogique O Numérique 8-. 

b. Possibilité de déterminer la caméra ayant filmé une scène : 
Possible sur les enregistrements eux mêmesX, 

1 Possible gric:e à un journal D 
Non pr6vuO 

vld•o (export, modtflc•tion, •uppres•lon) 
Oui, joumal manuel~ 

OUI, joumat g6n6ré automatiquement sous forme électron~ -
NonU 

-·-- ~ .... _. - - -
Questions relatives ~ la qU:..ate des lmag .. : - - - - 1 
•· LI rnalutlon da lml{lft en plan étroit (• l'exclusion de celles de "'1u•tion du 
tteffc routl•J ut-elle tou}outs au,MrifHml ou .,.,_ • 4 CIF (7CU x 570 phtels) ft le 
norrabr9 d'lmagfs suplrieur ou 9gal • 12 ngea/s 

JltOUi ONon 

b. La râolution des auttu Images est-elle toujours suplrleureou égal• i 1CIF {352 'Il 
28' pbtels} ei Je nombre d'lmagtS sup,rleur ou égal a fi tmages/s ? 
lOui ONon 

Transmission dea Imagea aux fore•• de police : 
a. Laa lmegea peuvent-ellH êtru export••• sans dllftlJ•~ de leur qualltfJ 1 

-:-· °'1M1/ Non 0 

b. 0.M ,. CH de .,.~. numériqw.a. •i le format de caâ~ derlmllfl" n'est 
pas •tand•rrl et libre th dl'Olts, le titulaire H·ll prfvu de foumlr gratuitement a 
l'admfnlatratlon en cas de rjqul.altlon }ud/clalie, un sysfMfe de lecture (ou un. 
UcftftCfl al le produit peut .,,. /lt$tlllli » sur un PC atandald} ,,.,,,,.,,.nt de 11'8 lu 
•1H'991attementa et d'effectuer JesprlttctpalM oplnttlons •rrn•on 

Oui Nono 

-------







RéPUBLIQUE FRANÇAISE 

Saint-Affrique, le 

à 

Alain FAUCONNIER 

Maire 

2 8 JAN. 2019 

VIl..LE de SAINT-AFFRIQUE 

Nos Réf.: 
AF/LT/AS 

Madame la Préfète 

La Préfecture 
CS73114 

12031 RODEZ 

Objet: demande d'autorisation de modification du système de videoprotectlon : modification des périmètres 
Affaire suivie par : •••••• 

copie à la Sous préfecture 

Madame la Préfète, 

Suite à la mise en place de la vidéo protection sur la ville de Saint Affrique par arrêté préfectoral 
n"2016 174-049 du 22 juin 2016, la Commune de Saint Affrique souhaite modifier le périmètre de 
vidéo protection de la ville pour améliorer la sécurité et la tranquillité des administrés. 

Les raisons qui motivènt cette décision sont l'ausmentatlon des Incivilités, dégradation, 
cambriolages ... dans certains quartiers de la ville. Aussi, la modification des périmètres doit permettre 
une meilleure protection des citoyens vis-à-vis de ces infractions. Cette amélioration est le résultat 
du retour d'expérience des services communaux et des services de la gendarmerie. 

Les services sont à votre disposition pour tous renseigoements complémentaires. 

Je vous prie de croire, Madame la Préfète, à l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

H8tel de Ville, B.P. 282 - 12402 SAINT-AFFRIQUE Cedex- TB. 05.65.98.29.00-Fax. 05.65.49.02.29 
E mail: mairie@Vilk-»inldifrl4.wJr 
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Implantation des caméras de v1aeoprotecuon 

site d'lrriP.laJltatio~ )'ype de caméra _: .... ~-de vlslonnqe 
Site N°1 

Rond-point des pompiers 

Cl-Pompier Albi Lecture plaque VPi Voie de Circulation passage 

piéton de la Grignotte 

C2-Pompier Aristide Briand Lecture plaque VPi Voie de Circulation devant les 

pompiers 

C3-Pompier Albi Ambiance 360° Rond-point containers+ 

axe Albi 

C3-Pompier Parc Ambiance 360° La Cazelle + parc en herbe + 
devant pompier 

C3-Pompier Trottoir Ambiance 360° Trottoir Bd Verdun 

C3-Pompier Verdun Ambiance 360° Voie de Circulation Bd Verdun 

+ partie jardin public 

Site N°2 

Carrefour Parklnl St-Roch/ Place de la Vernière 

C4-Vernière Tunnel Lecture plaque VPi Voie de Circulation 

entrée/sortie du tunnel 

CS-Aire des camping-cars Ambiance 180° Aire + route de Montaigut 
1 

Site N°3 

Place Mairie (projecteur Infra-rouge) 

CG-Impasse Mairie Ambiance 360° Devant l'instant gourmand 

CG-Parvis Mairie Ambiance 360° Parvis 

CG-Place Mairie Ambiance 360° Place 

CG-Rue de la Force Ambiance 360° Rue de la Force 

Site N°4 

Place de la liberté 

C7-Liberté Potiers Lecture plaque VPi Bas de la Rue des potiers 

CS-Liberté Commerces Lecture plaque VPi Descente de Tiergues/bd de la 

République 

C9-Liberté Pont-Neuf Ambiance 360° Bd Charles de Gaulle et 

Fontaine 

C9-Liberté Saint-Victor Ambiance 360° Entrée rue des potiers et 

début placette 

C9-Liberté Tiergues Ambiance 360° Carrefour Tiergues et fin 

placette 

C9-Place de la liberté Ambiance 360° Place de la liberté (statue) 

Site N°S 

carrefour des 12 étoiles 

C10-Rue des 12 étoiles Lecture plaque VPi Voie1te Circulation vers la rue 

des 12 étoiles 

C11-Route de Millau Lecture plaque VPi Voie de Circulation vers la 

route de Millau (Bd camille 

Marbo) 

C12-Vallée de la Sorgues Lecture plaque VPi Voie de Circulation vers Lycée 

C13- Carrefour Ambiance 180° Carrefour des 12 étoiles 



Site N°6 

Rond-point de la gare 

C14-Gare Emile Borel 

ClS-Gare Maurice Fournol 

C16-Gare 

C16-Gare Henri Michel 

C16-Gare Lamartine 

C16-Gare tabac 

Site N°7 

Carrefour du Progrès 

Cl 7-Progrès Albi 

C18-Progrès résistance 

C19-Carrefour du Progrès 

Site N°8 

Rond-point de la résistance 

C20-Avenue Georges Pompidou 

C21- Rond-point 

Lecture plaque VPI 

Lecture plaque VPi 

Ambiance 360° 

Ambiance 360° 

Ambiance 360° 

Ambiance 360° 

Lecture plaque VPi 

Lecture plaque VPI 

Ambiance 180° 

Lecture plaque VPi 

Ambiance 180° 

-. 

Voie de Circulation vers Emile 

Borel 

Voie de Circulation vers av 

Maurice Fournol 

Place Aveyron logement+ rue 

de la gare+entrée Av Jean-

Jaurès 1 

Rue Henri Michel 

Devant de la salle de 

musculation 

Devant le tabac et primeur 

Voie de Circulation direction 

Albi (feu tricolore) 

Voie de Circulation vers le Bd 

de la résistance 

Carrefour 

Voie de Circulation Av Georges 

Pompidou (cédez le passage) 

Rond-point et place de la 

résistance 


